


Article 4. 

Le régisseur est, conformément à la régleriientation en vigueur, personnellement et pécuniairement 

responsable de la conservation des fonds, valeurs et pièces comptables qu'il a reçu ainsi que de 

l'exactitude des décomptes de liquidation qu'il a éventuellement effectué. 

Article 5. 

Le régisseur ne doit pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celles énumérées dans l'acte 

constitutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait et de s'exposer aux poursuites 

disciplinaires et pénales prévues par les textes en vigueur. 

Article 6. 

Le régisseur titulaire est tenu de présenter ses registres comptables, ses fonds et ses justificatifs de stock 

aux agents de contrôle qualifiés. 

' ' 

Article 7. 

Le régisseur est tenu d'appliquer les dispositions de l'instruction codificatrice du 30 septembre 2005 

relative aux régies de recettes et régies d'avances des établissements publics nationaux et des 

établissements publics locaux d'enseignement. 

Article 8. 

L'administrateur général du musée du Louvre est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 

publiée sur le site internet du musée du Louvre. 

Fait à Paris, le i 5 ( O �/2. 0 t./\ 

L'agent comptable de l'établissement public du 

musée du Louvre 

Laurent ALAPHILIPPE 

Le régisseur titulaire 

Julien CHANTEAU 

Musée du Louvre 

ï5058 Paris Cedex: o ! 

Le Président-directeur de l'établissement public 

du musé du Louvre 

Jean-Luc MARTINEZ


